
Sécurité assurée



Un détecteur de fumée domestique est un appareil, peu onéreux et facile à poser, qui 
déclenche une alarme sonore, en présence de fumée. L’alerte augmente les chances des 
occupants d’un logement ou d’une maison d’évacuer les lieux à temps.

Il n’y a pas d’obligation légale d’installer ce type d’appareil dans son logement et son instal-
lation n’a pas d’incidence sur les primes d’assurance que vous payez ; toutefois l’ECA vous 
recommande vivement son installation. Dans la plupart des cas, ce sont les fumées d’in-
cendie qui sont à l’origine des décès, souvent la nuit. Pour quelques dizaines de francs, votre 
détecteur de fumée veille pour vous.

L’ECA reste neutre quant au choix de l’appareil que vous acquérez. Différents modèles 
sont disponibles dans les commerces (p. ex. magasins de bricolage). Dans tous les cas, ils 
doivent répondre à la norme EN 14604, la seule en vigueur en Europe. De même la pré-
sence du sigle français  ou allemand  est une garantie de qualité.

Dormez sur vos deux oreilles,  
votre détecteur de fumée veille
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• Facile à monter soi-même  
 deux vis suffisent

• Fonctionnement à piles  
 pas d’alimentation électrique

• Très fiable lorsqu’il est bien placé 
 se fixe au plafond 

• En alerte tout le temps 
 même la nuit

Une petite boîte qui peut 
vous sauver la vie

Recommandations d’installation



Dans tous les cas d’incendie…

1 
Appelez le 118  

 Indiquez vos nom et adresse

2 Sauvez les personnes 

3 Fermez portes et fenêtres 

4 
Combattez le feu 

 extincteur, couverture, seaux d’eau

5 
Guidez et renseignez  

 les sapeurs-pompiers
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